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REVUE MILITAIHS SUISSE
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CORRESPONDANCE
(Sur les fortifications.)

Nous avons recu plusieurs Communications fort interessantes sur
ce sujet qui est loin d'etre epuise.

Un officier federal experimente nous a adresse, en nous priant
ie les publier, les lignes ci-apres :

Monsieur le redacteur,
La maniere avec laquelle vous avez traile la queslion, devenue

palpitante, des fortifications qu'il s'agirait d'elever en Suisse, a ele
fort appreciee par nombre de vos lecteurs. Les hommes qui refle-
chissent sont loin d'etre d'accord en presence des discussions qu'elle
suscite, quelque rejouissantes qu'elles soient en demontranl le zele
ie nos societes militaires pour tout ce qui touche ä la defense
nationale. On peut eprouver de l'hesitation ä entraver un aussi
louable elan. Mais il y a aussi un peril reel ä laisser croire la sus-
üile question t müre, » comme l'affirme M. X., dans la lettre inseree
dans votre numero du 1er avril, ä paraitre surtout confirmer les
issertions de deux brochures recentes, dont les bases memes, tres
contestables, meriteraienl un serieux examen.

Vous le laissez pressentir, M. le redacteur, pas plus que nous vous
ne trouvez notre neutralite courant des risques « tout particulierement

graves, • parce qu'il a plu ä notre puissante voisinede l'ouest
3e herisser sa frontiere de redoulables travaux defensifs. Nous con-
naissons plusieurs autorites des mieux qualifiees, ayant mürement
examine la nouvelle Situation et qui partagent entierement cet avis.
Le bon sens ne peut-il pas faire considerer au contraire les forts
construits par les Frangais comme une sauvegarde pour nous, en ce
3ue les ennemis dont ils peuvent redouter l'approche n'auront aucun
ivantage ä venir les aborder en violant notre territoire. « Je me suis
fortifiee sur toute ma frontiere, leur dit la France; votre acces sur
mon sol ne sera pas plus aise en enfreignant une neutralite que vous
lvez reconnue et dont vous profitez comme moi. »

En nous placant au point de vue irrefutable, que la fortification est
'aite pour la defense bien plus que pour l'attaque, n'aurions-nous
pas plutöt des motifs d'etre soucieux de l'indifl'erence apparente de
los voisins du nord et de l'est, qui semblent dormir sur les deux
Dreilies, en laissant leurs abords degarnis de notre cöle et comptant
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sur nous pour les proteger N'ont-ils pas l'air de dire ä leurs adversaires

eventuels : « Voyez, nos preparatifs de defense cessent ä partir
de notre ligne de contact avec la Suisse, un grand fleuve nous separe
de la petite republique et nous laisse en pleine securite quant ä ses
tentatives d'invasion; si vous croyez pouvoir le franchir plus aisement
que nos lignes retranchees de l'ouest, prenez cette voie, foulez
ce pays, asile naturel des proscrits de toule espece, et qui a accueilli,
comme on peut s'en souvenir, il y a neuf ans, une armee de 95,000
soldals en detresse >

Loin de moi d'attribuer ces pensees en realite ä aucune des
puissances militaires qui nous entourent. Nous ne raisonnons que
sur des apparences, sans nullement pretendre les elever au rang des
« probabilites » dont parle M. X. Mais en continuant cette methode
hypothelique, ne pourrait-on pas trouver etrange que, pour calmer
les craintes subites des auleurs des brochures mentionnees, on vienne
demander ä la Suisse ce que l'Allemagne ne songe pas ä executer
sur ses conlins meridionaux? Les exigences de nolre neutralite ne
sauraient assurement aller jusque lä.

Mais, dira-t-on, ce ne sont pas seulemenl quelques ecrivains isoles
et dont les theses sont essentiellement criticables qui sonnent
l'alarme. Voyez loutes nos jeunes societes d'officiers qui leur fönt
echo ct qui paraissent s'ecrier ä l'unisson : Sauvons la patrie!
Comme si jusqu'ä ce jour on n'eut rien fait ou a peu pres pour
maintenir son independance, comme si la question meme dont
depend aussi le salut, ä leurs yeux, n'avait jamais encore ele
etudiee.

II y a lä un engouement dont les mobiles sont certes essentiellement

nobles et louables, mais dont la soudainete et l'opporlunite
sont peu justifiees. Comme vous l'avez judicieusement fait sentir,
au point de vue militaire comme au point de vue politique, il est
necessaire d'avoir un plan d'ensemble pour creer en Suisse une
defense raisonnee, progressive, utile, empruntant les ressources de
la fortification. La base de ce plan est, de l'avis de tout technicien,
une place centrale, teile qu'elle a ete proposee il y a nombre d'annees,

soit par la voie de Ia presse, soit par les travaux approfondis
de nos meilleurs officiers superieurs.

Mais quelle dislance existe encore entre cette base theorique,
necessaire, et son execution pratique! et que repondre ä un ergo-
teur qui nous tiendrait ce langage : « Vous allez creer un vaste et
beau camp retranche autour de Berne, ou autour de Zurich, ou de
Lucerne, ou de Thoune, ou de Sursee, etc., remplacant les modestes
enceintes que possedaient ces villes il y a quelque cinquante ans.
Lorsque vous aurez construit ä grands frais et paye de vos deniers
des forts, nouveau modele, avec tous les perfectionnements de la
science moderne, embrassant une zone de refuge süffisante pour
abriter vos arsenaux, vos depöts, vos magasins, tous bien approvi-
sionnes, quel altrait ne pourra pas exercer sur un voisin beaucoup
plus fort que nous, et desireux d'augmenter sa puissance, une Suisse
ainsi transformee? Quelles seront les probabilites de M. X. ä l'egard
de cc petit pays, reconnu neutre par l'Europe en raison de sa posi-



— 163 —

tion caracteristique de tranquillite et d'inoffensivite, devenant un
appät pour une de ces armees de premier rang, dont l'incessant
aecroissement et renforcement sont la grande calamite de notre
epoque »

Pour moi, monsieur le redacteur, je vois un serieux danger dans
des considöralions de ce genre, que je ne fais qu'indiquer ici et qui
pourraient recevoir de longs developpements. Je demande des
« preuves, » de meme que d'aulres honorables citoyens, avant de
nous lancer dans des aventures coütenses qui enflamment aujourd'hui

les imaginalions de nombreux collegues, et je ne trouve point
« vague » ce mot de preuves.

Ce qui est vague,ä mon humble avis, c'est l'argumenlation de
messieurs les boute-en-train de ce mouvement. Bien loin de considerer
comme une aggravation la construetion des defenses francaises, je
les regarde comme une garantie relative. Si nos autres voisins
pouvaient en eriger de semblables, notre securite en serait assurement
augmentee. Est-ce ä nous ä y pourvoir ä leur place? Franchement,
non!

Recevez, monsieur le redacteur, les cordiales salutations de votre
tout devoue Y.

On veut bien nous transmettre une lettre particuliere d'un officier

superieur etranger (beige) ä un officier suisse, dont nous
prenons la liberte de detacher les passages suivants, en nous excusant
aupres de l'honorable officier beige de le metlre ainsi ä contribution

ä son insu :

t J'ai parcouru dans la Revue militaire les discussions sur la question
des fortifications en Suisse! A vrai dire, ce qu'on peut en tirer

est peu concluanl. Je remarque que ceux qui ont pröne la defense
de la Suisse par des places forles n'ont pas etudie la question; de
loin en loin ils apportenl un argument, mais aussi souvent defavorable

que favorable ä l'idee qu'ils soutiennent, dont ils n'apprecient
pas bien la definition. C'est ainsi qu'ils disent que la plus grande
porlee des armes est favorable ä la defense.C'est une erreur manifeste.

Jadis les places et postes fortifies avaient des avantages infiniment
superieurs ä ceux qu'ils ont aujourd'hui. Ils pouvaient reellement
barrer toute une vallee en tenant un seul point culminant ou un
defile, parce que les engins de siege ou d'assaut etaient ä Ia fois
tres lourds ä mouvoir et de peu de portee; il fallait des efforts et
des preparatifs considerables pour installer une batterie de breche.
Pendant ce temps, Ies defenseurs deja, en position avaient beau jeu
pour la contre-battre, ayant pu tout preparer ä loisir et ä l'avance.
Par peu que leur front eüt quelque etendue, ce qu'on se procurait
au moyen d'adjonclions de lignes ä cremailleres, ils avaient meme
le profit des feux convergents, et ils ecrasaient l'assaillant avant que
celui-ci füt ä couvert. Aussi au moyen-äge toutes les villes et tous
les sieges de seigneuries etaient fortifies. Ce n'etaient partout que
tours, tourelles et chäteaux forts, bravant les attaques ordinaires.

Quand les armes ä feu se perfectionncrent, cela dut changer. Avec
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de plus grandes portees les assaillants obtinrent ä leur tour la con-
vergence des feux. II fallüt faire faire ä la fortification des progres
analogues; de lä les flanquemenls, les baslions, les cavaliers, les ca-
ponnieres, les avaDcees et tous les perfectionnements dus aux mailres

de l'art, ä Vauban, Ccehorn, Montalembert, Carnot, Aster et
autres.

Depuis lors les engins de tir, les gros calibres ainsi que les moyens
de transport, ont encore progresse, cela au profit de l'altaque, sans
que la defense, malgre ses progres inconlestables, notamment par
la generalisation des camps retranches, ait pu rattraper eompletement

le terrain perdu,
En realite aujourd'hui, avec des pieces battant ä 8 et 10 kilometres,

il reste :

1° Que l'attaque peut toujours, loutes choses egales d'ailleurs, se

procurer un feu convergent contre une position, tandis que celle-ci
n'a qu'un feu divergent contre son adversaire;

2° Que les attaquants d'une place forte baltent un but tres gros
relalivement ä celui qu'ils offrent; en consequence tous leurs coups
seront efficaces, tandis que la defense, tirant sur des buts impereep-
tibles ä l'ceil nu, en fera porter beaucoup moins.

Tous ces avanlages de l'attaque sur la defense ä 8000 metres de
dislance, n'existaient pas ä 1000 metres, et encore moins ä moindre
dislance. A 100 metres, c'etait meme ie contraire. II s'en suit qu'on
n'est pas fonde ä dire que les progres de l'artillerie ont favorise la
defense.

Je ne connais pas assez la Suisse pour emettre des idees precises
sur la defense de ce pays, mais je ne crois pas que des forts d'arret
rempliront le but, arreleront l'invasion.

Un de vos orateurs a dit: « Cent mille hommes capables de se
i bien defendre; voilä une mesure plus preventive qu'une ceinlure
» de forts. >

C'est lä mon avis, soit pour la Suisse, soit pour- la Belgique. Vous
comme nous devons avant tout prevenir l'invasion : Or quand nous
aurons une armee mobile de 100 mille hommes, la France ni
l'Allemagne n'essaycront de passer chez nous; il ne faut jamais perdre
de vue que 100 mille hommes dans la main d'un general peuvent
battre successivement une armee beaucoup plus forte, et le general
pourrait toul aussi bien se trouver chez nous que chez eux.

Pour un Etat neutre, avant tout une armee en campagne! Elle
previendra bien mieux l'invasion que les forteresses.

Pourrait-on traverser le pays et ses rivieres et defiles en laissant
une teile armee sur les flancs ou sur les derrieres? Non; l'ennemi
devrait commencer par aneanlir cette armee; or cela le fait devier du
bul primitif, l'invasion du grand Elat! Je ne sais oü l'on a ete chercher

que les Francais, pour aller en Allemagne, doivent passer par
la Suisse ou par la Belgique! Comme vous le dites, il y a une demi-
douzaine de chemins, partant de Beifort vers le Haut-Rhin, plus
directs, plus courts, plus produetifs, beaucoup moins difficiles quo par
la Suisse!

On en peut dire aulant et plus quant ä la Belgique.
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Pourquoi les Francais eviteraient-ils ceux-ci pour preferer
ceux-lä

Une armee d'une seule piece et pas de forts d'arrets ni de
muraille de Chine, cesera la meilleure mesure preventive dans toutes les
hypotheses.

Je comprends que le petit Etat ait une grande place qui puisse
servir ä la fois de place de depöt, de place de refuge, et aussi de
pivot de manceuvre; mais je ne vois pas ä quoi peuvent servir de
petites places, si ce n'est ä affaiblir l'armee par de nombreuses
garnisons au point de ne plus elre assez forte pour pouvoir operer en
campagne, ce qui revient ä n'avoir pas d'armee. »

REGLEMENT D'ADMINISTRATION
(Suite.)

IL Chevaux de service.

A l'effet de pourvoir ä l'execution des prescriptions de la loi sur
l'organisation militaire, on a reuni dans ce chapitre tout ce qui avait trait
jusqu'ici ä ce sujet dans les documents ci-apres :

L'ancien reglement d'administration de 1845.
L'instruction revisöe sur les prineipes et le mode de procöder aux

estimations de chevaux, du 20/28 avril 1852.
Ordonnance sur la fourniture des chevaux des trompettes, infirmiers

et ouvriers de la cavalerie, du 24 mars 1876.
Röglement sur le service du train, du 23 juillet 1866.
Reglement concernant le louage des chevaux d'artillerie, du 15/17 fe-

vrier"l877.
Ordonnance concernant l'organisation et l'exploitation de la regie

föderale des chevaux, du 10 decembre 1877.
Arrete federal concernant la bonification de rations de fourrage en

temps de paix, du 8 juin 1877, et ordonnance sur l'exöcution de cet
arrete, du 31 decembre 1877.

Enfin dans quelques instructions et dispositions spöciales.
1. Qualitös des chevaux de service.

Elles sont les memes que celles que l'on exige depuis 1875.
Une prescription en partie nouvelle est celle qui statue que les

chevaux doivent etre äges au moins de cinq ans pour pouvoir etre admis
au service. On l'exige de meme pour les chevaux d'artillerie et pour
tous les chevaux de louage ainsi que pour les chevaux des officiers, en
sorte qu'on n'aeeepte des chevaux de 4 ans, comme remonte, qu'excep-
tionnellement. Une expörience de plusieurs annees demontre en effet
que les chevaux de 4 ans ne supportent pas les fatigues d'un service de
campagne et que leur emploi n'oecasionne que des perturbations dans
le service et des frais considerables de eure et de depreciation.

On n'a pas fixe un äge maximum pour l'acceptation des chevaux de
service. Des chevaux bien conserves sont encore souvent complötement
aptes au service, meme dans un äge avance, et il n'y a aucun motif de
les exclure du service. II n'est de nouveau fait une exception que pour
les chevaux de cavalerie, qui, coinme remonte, ne doivent pas etre äges
de plus de 6 ans, si l'on veut faire un service de 10 ans avec ces
chevaux.
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